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COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES 

MISSION D’ÉVALUATION ET DE CONTRÔLE 

DES LOIS DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Mercredi 29 mai 2019 

La séance est ouverte à dix-huit heures quarante-cinq. 

(Présidence de M. Gilles Lurton, coprésident de la Mission) 

La Mission d’évaluation et de contrôle des lois de financement de la sécurité sociale 

(MECSS) procède à l’audition de M. Nicolas Revel, directeur général de la Caisse nationale 

d’assurance maladie (CNAM), de M. Yvon Merlière, directeur du projet DMP, et de 

Mme Annelore Coury, directrice déléguée à la gestion et à l’organisation des soins. 

Cette réunion n’a pas fait l’objet d’un compte rendu écrit. Les débats sont accessibles 

sur le portail vidéo du site de l’Assemblée à l’adresse suivante : 

 

http://videos.assemblee-nationale.fr/video.7728396_5cee921b9dc21.mecss--le-dossier-

medical-partage-et-les-donnees-numeriques-de-sante-29-mai-2019 

 

La séance est levée à vingt heures quinze. 
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